
Parlement de la Communauté française
Le Soir
Communauté française - Matières culturelles - Généralités

27/10/2016

L'exception culturelle
zappée par le Ceta

MÉDIAS Tous les services culturels n'ont pas été exclus des négociations
••• L'avocate Carine
Doutrelepont pointe
des différences
importantes entre
le mandat confié par
les Etats européens
à la Commission
et le traité qu'ils sont
invités à signer.
••• À la fin, c'est
le Canada qui gagne.

Le Ceta, l'accord de libre-
échange entre l'Union eu-
ropéenne et le Canada, a

beau être au bout de toutes les
lèvres, rares sont ceux qui ont
réellement lu les 1.600 pages qui
le composent. Un point capital
est absent des discussions ac-
tuelles: l'exception culturelle
(lire ci-contre).

L'avocate et professeure à
l'ULB, Carine Doutrelepont, qui
a notamment dirigé la publica-
tion L'Europe et les enjeux du
GATT dans le domaine audiovi-
suel, s'est penchée sur la ques-
tion. En comparant le mandat, à
partir duquel la Commission eu-
ropéenne a négocié le Ceta, avec
le texte actuellement bloqué par
le gouvernement wallon, elle est
sortie « interpellée» de sa lec-
ture. «On constate un écart si-
gnificatif entre le mandat de né-
gociation, assez précis sur l'ex-
ception culturelle, donné par le
Conseil de l'Union européenne à
la Commission européenne, et la
version finale de rAccord, propo-

sée à la signature des
États. La Commission
a, en tout cas, pris cer-
taines libertés. On
peut conclure que le
mandat na été que
partiellement rencon-
tré, laissant ainsi sub-
sister des différences
importantes entre le
résultat atteint et la
volonté des États
réunis au sein du
Conseil. »

1Que dit le mandat? Rappe-
lons brièvement que le but du

Ceta est de favoriser les investis-
sements étrangers et le com-
merce. « Cela passe par une éli-
mination des droits d'importa-
tion et des disparités entre les ré-
glementations. C'est un accord de
nouvelle génération qui place le
domaine réglementaire au centre

du processus international et qui
touche à dl! très nombreuses ma-
tières dont les droits intellectuels
et le secteur culturel, en ce com-
pris l'audiovisuel », précise Ca-
rine Doutrelepont. Or, depuis les
Accords de Marrakech (1994)
instituant l'Organisation mon-

diale du commerce
(OMC), l'Europe a réaf-
firmé à plusieurs reprises
sa volonté d'exclure le
secteur culturel, et l'au-
diovisuel en particulier,
de la libéralisation com-
merciale. «C'est le fa-
meu.x débat sur l'excep-
tion culturelle qui veut
que l'on ne traite pas la
culture comme une
simple marchandise.

L'idée est donc de ne pas laisser
les productions culturelles inté-
gralement soumises à la loi du
marché, mais de permettre l'in-
tervention de la puissance pu-

blique pour assurer la pérennité
d'Une offre culturelle riche, diver-
sifiée et accessible au public en
général. »

La Commission était donc in-
vitée,dans le cadre du Ceta, à né-
gocier en respectant le principe
de l'exception culturelle:
« Concrètement cela signifie
qu'elle devait notamment exclure
tous les services culturels, dont
l'audiovisuel, du volet relatif au
commerce et à l'établissement de
rAccord. »

2 En quoi l'accord s'en écarte-t-
i!? Leprincipe de l'exception

culturelle est partiellement pré-
sent dans le Ceta. Cependant,
une analyse des nombreuses et
opaques dispositions permet de
se rendre compte que, pour l'Eu-
rope, l'exceptionne concerne que
« les services audiovisuels ».
Alors que pour le Canada, on
parle des «industries cultu-
relles ». Exemple, accrochez-
vous, avec le titre de l'article 7.7
sur « l'exclusiondes subventions
et du soutien public destinés aux
secteurs des services audiovi-
suels et des industries cultu-
relles». On peut y lire que «Les
dispositions du présent accord ne
sappliquent pas aux subven-
tions ou au soutien public rela-
tifs aux services audiovisuels,
dans le cas de l'Union euro-
péenne, et aux industries cultu-
relles dans le CM du Canada ».

Les mots et leurs définitions
prennent alors toute leur impor-
tance. Dans le traité, le terme
d'« industries culturelles» est
défini clairement. Il désigne les
personnes qui exercent des acti-
vités allant de la vente de livres à
la production de films en passant
par la présentation d'enregistre-
ments de musique audio ou vi-
déo. L'intégralité du secteur
culturel canadien se retrouve de
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fait épargné par les dispositions
de l'accord, ({ce qui n'est pas le
cas, relève Carine Doutrelepont,

pour findustrie cultureUe euro-
péenne au sens large qui n'est pas
visée par l'accord, seuls les ser-
vices audiovisuels l'étant.» Pas
la peine de chercher une défini-
tion des « services audiovisuels »
dans le traité. Il n'yen a pas.

Au niveau du commerce, le Ca-
nada a su protéger son secteur
culturel grâce à sa définition pré-
cise. «À l'inverse, les produits et
services européens qui n'entrent
pas dans la case des "services au-
diovisuels" comme la musique ou
la littérature, sont bien inclus
dans l'accord. Ils ne sont plus
protégés par l'exception cultu-
reUe pourtant deman;dée par le
mandat original des Etats, »

La lecture du chapitre consa-
cré à la protection des investisse-
ments est encore plus inquié-
tante. Même si le cadre est très
strict, on peut conclure que le
« secteur audiovisuel» est finale-
ment bien inclus dans le méca-
nisme du tribunal privé. ({Dans
certain.s cas defigure limités, les
États sont passibles d'être attirés
devant ce tribunal, souligne
Doutrelepont. Même si le man-
dat d'origine du Comeil était
plus vague sur cepoint précis, on
se retrouve dans une situation où
l'exception culturelle peut être

contoumée. On peut se demander
pourquoi la Commission a pro-
posé cetteformulation de l'excep-
tion et fait apparemment, des
concessions en la matière? »

3Quelles conséquences pour
les acteurs culturels euro·

péens? Avant que le Ceta se re-
trouve au centre de l'attention
médiatique, c'est le traité avec les
États-Unis, le TIIP, qui cristalli-
sait les tensions. On se souvient
qu'en 2013, des réalisateurs, em-
menés par les frères belges Luc et
Jean-Pierre Dardenne, avaient
signé une pétition pour exiger
des chefs d'Etat et de gouverne-
ment européens, l'exclusion du
secteur de l'audiovisuel du pro-
jet. «Avec le Ceta, on voit que de
nombreux acteurs de l'industrie
culturelle ont été oubliés, sou-
ligne Doutrelepont. Les États en
sont-ils conscients ? Bon nombre
d'entre eux ont dû donner des ga-
ranties au secteur alors que le
mandat n'a été que partiellement
rencontré par la Commission. »

4 Quelles solutions? Pour Ca-
rine Doutrelepont, il faut re-

venir au mandat confié à la Com-
mission et veiller à ce que tous les
services culturels soient exclus, à
tout le moins à l'image de ce qu'a
obtenu le Canada. « Il faudrait
aussi relire la totalité du chapitre
sur la protection des investisse-

ments car les exclusions, même
pour les services audiovisuels, ne
sont pas complètes. » •

MAXIME BIERMÉ

DÉFINITION

Protéger la culture
Le concept d'exception
culturelle revendique le fait
que la culture n'est pas une
marchandise comme une
autre. Depuis les Accords de
Marrakech (1994) instituant
l'Organisation mondiale du
commerce (OMC), l'Europe
a réaffirmé à plusieurs re-
prises sa volonté d'exclure le
secteur culturel, et l'audiovi-
suel en particulier, de la
libéralisation commerciale.
Parce qu'elle joue un rôle
dans le développement
personnel de chacun, la
culture est trop importante
pour que les produits qui en
découlent soient intégrale-
ment soumis à la loi du
marché. La puissance pu-
blique doit pouvoir intervenir
pour assurer la pérennité
d'une offre accessible au
plus grand nombre. Le ver-
sant économique de la
culture n'est pas nié mais
elle est protégée dans sa
dimension éthique, politique
et sociale.

M.B.
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